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Contenu :  

Les professionnel-le-s de la protection de l’enfance dénoncent des moyens insuffisants pour prendre en charge 
de manière adéquate les mineur-e-s les plus fragiles. La Conférence en matière de protection des mineurs et des 
adultes (COPMA) recommande un maximum de 50 à 60 enfants par intervenant-e en protection de l’enfance, afin 
de garantir un suivi approprié.  

Le Conseil d’État peut-il nous renseigner sur le nombre moyen d’enfants suivi-e-s par les intervenant-e-s dans le 
canton de Neuchâtel ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 

 

Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : 
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